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OBJECTIF: fournir un cadre commun pour les infrastructures actuelles d'accréditation destinées au
contrôle des organismes d'évaluation de la conformité d'une part, et pour la surveillance du marché, qui
vise à contrôler les produits et les opérateurs économiques, d'autre part.

ACTE PROPOSÉ : Règlement du Parlement européen et du Conseil.

CONTEXTE : la libre circulation des biens, qui constitue un pilier essentiel du marché unique, est l'un des
principaux moteurs de la compétitivité et de la croissance économique dans l'UE. Par ailleurs, la
législation technique communautaire garantissant la libre circulation des produits contribue de façon
notable à l'achèvement et au fonctionnement du marché unique. L'expérience acquise dans la mise en
œuvre de cet ensemble de dispositions législatives a cependant mis en évidence:

- un certain risque de distorsion de concurrence dû à des pratiques différentes de désignation des
organismes d'évaluation de la conformité par les autorités nationales et une inégalité de traitement en ce
qui concerne les produits non conformes ou dangereux disponibles sur le marché en raison
d'infrastructures, de règles et de moyens de surveillance du marché qui varient considérablement suivant
les pays;

- un certain manque de confiance dans le marquage de conformité;

- un certain manque de cohérence dans sa mise en œuvre et son application.

Initialement, dans une résolution du 10 novembre 2003, le Conseil avait invité la Commission à
réexaminer les directives «nouvelle approche». Toutefois, devant l'opportunité de rassembler des
instruments harmonisés qui pourraient être appliqués quelle que soit la technique législative utilisée
(ancienne/nouvelle approche), l'option retenue a été de présenter des propositions pouvant s'appliquer dans
le plus grand nombre de secteurs possibles selon une approche harmonisée, cohérente et transparente, avec
des instruments normalisés. Cela vaut notamment pour des aspects tels que les définitions («mise sur le
marché», par exemple), les obligations des opérateurs économiques, l'évaluation de la compétence des
organismes d'évaluation de la conformité, les procédures d'évaluation de la conformité, le contrôle des
produits provenant de pays tiers ou encore les aspects liés au marquage de conformité. Cela concerne
également les questions relatives à la surveillance du marché en général.

CONTENU : les propositions complètent les divers outils législatifs actuels en prévoyant le renforcement
des politiques communautaires en matière de surveillance du marché et d'accréditation, afin d'apporter de
la cohérence aux instruments sectoriels existants et d'examiner comment ces instruments horizontaux
peuvent être appliqués à tous les secteurs, qu'ils relèvent de l'«ancienne» ou de la «nouvelle» approche.
Ces propositions consistent en un règlement visant à introduire l'accréditation et à renforcer la surveillance
du marché et une décision sui generis ayant pour objet d'établir le cadre pour la législation future (voir
également ).COD/2007/0030

http://www.europarl.europa.eu/oeil/FindByProcnum.do?lang=fr&procnum=COD/2007/0030


Le règlement proposé:

organise l'accréditation aux niveaux national et européen, quels que soient les secteurs d'activité où
elle est utilisée. La proposition insiste sur le fait que l'accréditation est, de par sa nature, une activité
relevant de la responsabilité des pouvoirs publics afin qu'elle constitue le niveau ultime de
vérification par ceux-ci; la proposition fixe également un cadre pour la reconnaissance de
l'organisation existante de coopération européenne pour l'accréditation (EA), de manière à garantir
que l'évaluation rigoureuse par les pairs fonctionne bien ;
garantit, lorsque cela n'est pas prévu par d'autres dispositions législatives communautaires en
vigueur, que les autorités nationales disposent de moyens d'intervention équivalents et de l'autorité
nécessaire pour intervenir sur le marché afin de prendre des mesures de restriction ou de retrait à
l'égard des produits non conformes ou dangereux. Il assure la coopération entre les autorités internes
et les autorités douanières qui contrôlent les produits entrant sur le marché en provenance de pays
tiers et fixe le cadre pour l’échange d’informations et la coopération entre autorités nationales dans
les cas où des produits entrent sur les marchés de plusieurs États membres.

Ces propositions revêtent une importance cruciale pour l'achèvement du marché unique des produits et
représentent également une contribution à d'autres politiques, telle la protection des consommateurs, des
travailleurs et de l'environnement. Elles s'intègrent dans l'ensemble des politiques menées par la
Commission en matière d'amélioration de la réglementation, de simplification et de surveillance du
marché dans le cadre de l'agenda de Lisbonne.

Pour connaître les implications financières de la présente proposition, se reporter à la fiche 
financière.
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